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LE BUDGET 
SOUS LA LOUPE

Adopté en mars, le budget 2024 conforte les orientations établies  
par la municipalité afin de répondre aux besoins des Arcueillais·es.  
Haut niveau de Services publics, chantiers en cours, projets à venir…. 
Anatomie des finances de la Ville.

LE POINT SUR LE PLUi P. 14 LES QUARTIERS FONT  
LEURS OLYMPIADES  P. 24
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Les agent·es de la municipalité  
sous les projecteurs
Article en page 8

Dans les écoles, les équipements 
sportifs ou culturels, dans nos  
rues, parcs, jardins, à la mairie...  
près de 650 agent·es sont mobilisé·es 
au quotidien. Afin de valoriser leur 
travail et mieux faire connaître leurs 
missions,  
la Ville met sous les projecteurs  

ces acteur·ices clés de la commune. Chaque mois,  
elles et ils prendront la parole et vous feront découvrir  
leur métier. Pour cette première, nous sommes allés  
à la rencontre des agent·es d’office. 

Le budget 2024 décortiqué
Dossier complet en page 10

Le conseil municipal a adopté le budget 2024 le 28 mars 
dernier. Dans un contexte budgétaire contraint, la Ville 
relève les défis sociaux et maintient ses priorités pour 
concrétiser les actions de son programme municipal, 
articulé autour de trois axes : l’inclusion sociale, la 
transition écologique et le nouveau contrat démocratique. 
Les détails dans notre dossier.

Élections européennes :  
inscrivez-vous sur les listes électorales

Les élections européennes auront lieu le dimanche 9 juin 
2024. Pour pouvoir voter, il faut être soit un·e citoyen·ne 
français·e âgé·e d’au moins 18 ans la veille du scrutin ou 
originaire d’un autre pays de l’Union européenne et ayant 
le droit de vote dans son État d’origine. La date butoir pour 
s’inscrire sur les listes électorales est le vendredi 3 mai 
2024 auprès de votre mairie (ou mercredi 1er mai pour les 
inscriptions en ligne).
Pour les personnes n’ayant pas la nationalité française,  
mais celle d’un autre pays de 
l’Union européenne, et vivant  
à Arcueil, vous pouvez 
également voter le 9 juin.  
Pour ce faire, il suffit de vous 
inscrire auprès de la mairie d’ici 
le 3 mai, muni·e d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif 
de domicile de moins de trois 
mois, ou bien de vous rendre 
sur le site gouvernemental 
(service-public.fr).
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CARNET DE ROUTE

23/02 Je reçois le nouveau contrôleur de chantier et lui dit toute  

l’importance que j’accorde à ses missions de repérage et de  

résolution des dysfonctionnements sur l’espace public, auxquels les 

Arcueillais·es sont très sensibles. En parallèle, j’interviens auprès du 

président du GOSB pour exiger que les chantiers commencés soient 

entièrement achevés, les tranchées rebouchées, afin que l’on  puisse 

marcher sereinement sur les trottoirs ! 

1er/03 Avec Elisabeth Eloundou et des parents d’élèves, nous 

déjeunons à l’école Aimé Césaire afin d’échanger sur la restauration 

scolaire, écouter les critiques, positives et négatives, des enfants et 

des adultes. Si des améliorations peuvent être encore apportées, 

je ne peux que me réjouir de la fin des contenants plastiques et je 

remercie encore nos personnels des écoles fortement investis dans 

ces changements. En parallèle, le travail pour la construction d’une 

nouvelle cuisine centrale se poursuit. 

2/03 Je me rends à Gentilly pour la passation de l’écharpe de maire 

entre Patricia Tordjman et Fatah Aggoune que je félicite. Je salue la 

première et la remercie pour les quinze années de partenariat fructueux 

entre nos deux villes. Je sais qu’avec Fatah, nous continuerons.

Je ne peux me rendre à l’opération Troc de graines, mais François 

Loscheider est présent pour remercier les nombreux participant·es 

de cette manifestation qui s’inscrit dans le dispositif Ville comestible.

4/03 Un reportage télévisé est tourné sur la devise olympique qui, 

comme nous le savons, a pris naissance à Arcueil. Aboubacar Diaby 

et moi apportons notre témoignage dans ce film qui sera diffusé sur 

France 2 à une date encore non précisée.  

J’assiste au vernissage de l’exposition dans le cadre de Semaine 

arcueillaise de la culture juive qui a lieu chaque année. 

5/03 Le comité de pilotage du contrat Bièvre se réunit, avec les 

acteur·ices de la renaissance de la Bièvre opérée il y a deux ans.  

La promenade Arcueil-Gentilly va, dès cet été, prendre une nouvelle 

dimension.

7/03 Avec François Loscheider, je rencontre Olivier Capitanio, président 

du Conseil départemental, concernant le projet de requalification de 

la RD 920. Je lui redis notre exigence d’une réalisation rapide des 

travaux, en rappelant notre désaccord sur l’abattage de 350 arbres, 

inacceptable à l’heure du réchauffement climatique. 

8/03 L’inscription du droit à l’IVG dans la constitution est un symbole 

fort en cette Journée internationale du droit des femmes, même si 

de nombreux combats sont encore à mener. 

9/03 Avec Anne Rajchman, je participe au temps fort organisé dans 

le cadre du Mois de l’égalité au centre François-Vincent Raspail. 

Le sport est à l’honneur, avec une exposition très réussie sur des 

Arcueillaises, ambassadrices engagées dans le sport.   

13/03 Je rencontre les Ateliers du Val de Bièvre et nous voyons 

ensemble comment faire avancer les travaux relevant du patrimoine, 

un sujet majeur. 

14/03 À l’initiative de Ludovic Sot, une rencontre avec les personnes 

retraitée·es, en présence de la Police municipale et la Police nationale, 

permet de sensibiliser aux bons gestes face aux actes malveillants. 

L’occasion d’un échange très ouvert sur de nombreux autres sujets. 

15/03 Avec mes adjointes Sophie Pascal-Lericq et Juliette Mant, 

j’assiste au Cnam à la soutenance des étudiant·es qui, sous la direction 

de Cynthia Fleury et Antoine Fenoglio, ont fait d’Arcueil leur terrain 

d’études en philosophie, éthique et design, avec une approche très 

novatrice. 

19/03 Lors de la présentation du bilan annuel du Projet de réussite 

éducative en présence des partenaires, je salue le travail réalisé par 

l’équipe en place qui a accompagné 86 familles en 2023.  

Le même jour, cérémonie émouvante de commémoration du  

62e anniversaire du Cessez-le-feu en Algérie.

23/03 Des séjours variés sont proposés aux enfants et jeunes  

de 4 à 17 ans pour l’été dans le cadre du Forum séjours vacances. 

En 2023, 278 Arcueillais·es en ont bénéficié. 

« Le nouveau contrôleur de chantier 
va permettre de mieux repérer et 
résoudre les dysfonctionnements 
sur l’espace public. »
Christian Métairie, maire d’Arcueil
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VUES IN SITU

02/03 Après Troc de graines,  
bientôt Troc de plantes ! 

Malgré un samedi bien pluvieux, une quarantaine de personnes 
se sont retrouvées sur le mail Gaston Doiselet pour la 9e édition 
de Troc de graines, un événement porté par les jardins partagés 

d’Arcueil. Novices ou chevronnées, elles ont profité de la matinée 
pour échanger des graines, prendre des conseils ou simplement 

découvrir cette animation emblématique d’Arcueil. Fort de ce 
succès, le collectif des jardins organisera  

un Troc de plantes le dimanche 5 mai.

09/03 Le sport à l’honneur  
pour le Mois de l’égalité 

Dans le cadre du Mois de l’égalité, axé cette année sur le sport, 
le centre sportif François-Vincent Raspail a été le théâtre de 

l’événement phare de cette programmation.  
Après le spectacle déambulatoire Sportives !  

de la compagnie Pièces montées, le public a eu l’opportunité  
de s’essayer à diverses activités. Le point culminant de 

l’après-midi a été le vernissage de l’exposition Arcueillaises et 

ambassadrices du sport, en présence de celles-ci, 
suivi d’un moment d’échange et d’un pot convivial. 
De quoi marquer comme il se doit ce mois consacré  

à l’égalité entre les les femmes et les hommes.

23/02 Les seniors cultivent leur main verte 
Initié par le service action sociale et retraité·es, un atelier jardinage 
a été organisé à la salle Erik Satie au profit des seniors de la ville. Les 
participant·es ont ainsi pu découvrir et créer leur propre kokédama, une 
sphère de substrat recouvert de mousse sur lequel s’épanouit une plante. 
Un deuxième atelier, en collaboration avec le service parcs et jardins, 
s’est également tenu le 29 mars, autour des semis d’herbes aromatiques. 
L’occasion pour les aîné·es arcueillais·es de cultiver des compétences en 
jardinage, mais aussi des liens sociaux.

Du 04 au 10/03 La Ville célèbre  
la culture juive   
Organisée par l’Amicale juive d’Arcueil, La Semaine 

arcueillaise de la culture juive s’est déclinée cette année en 
trois temps forts. Le public a tout d’abord pu profiter de 
l’exposition De l’art et de l’interprétation, au centre Marius 
Sidobre. Le rendez-vous a ensuite été donné à l’Espace 
Jean Vilar pour visionner le film documentaire Des mots 

qui restent de Nurith Aviv. Enfin, Marlène Semoun et ses 
musiciens ont transporté le public dans un voyage à travers 
les musiques et les langues juives de la Méditerranée, des 
Balkans et de l’Europe orientale.

4 y ANC n°343



19/03 et 21/03 Commémoration du  
62e anniversaire du « Cessez-le-feu en Algérie » 

Une journée de souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes de 
la guerre.  À l’occasion du 62e anniversaire du « Cessez-le-feu en Algérie », 

une cérémonie de commémoration s’est tenue au Monument aux morts, en 
présence de Monsieur le maire Christian Métairie,  

d’élu·es et d’Arcueillais·es. Dans la continuité, l’Espace Jean Vilar  
a accueilli, le 21 mars, la projection du film Les Balles du 14 juillet 1953,  

en présence de Marc Plocki, de l’association des Ami·es de Maurice 
Rajsfus, et de Gilles Manceron de la Ligue des droits de l’Homme.

25 et 29/03 Des écoliers  
sur la ligne de départ 

CP, CE1, CE2, CM1 et CM2, plusieurs classes se sont données 
rendez-vous au stade Louis Frébault pour le coup d’envoi de la 
course des écoles. Organisé par la Ville, l’événement a réuni les 
élèves des écoles maternelles et élémentaires arcueillaises, qui 

n’ont pas hésité à se surpasser. À l’issue de la course, les jeunes 
sportif·ves en herbe ont été récompensé·es par des médailles 
et des diplômes. Une belle opportunité de se dépenser tout en 

cultivant un esprit de compétition.

18/03, 19/03 et 21/03 Un voyage musical  
pour les enfants
Dans le cadre d’un projet d’éducation artistique et culturelle, des élèves  
des écoles élémentaires d’Arcueil ont eu l’opportunité de découvrir  
Un Monde de percussion, un exposé sur les origines des percussions 
traditionnelles raconté et joué par le musicien arcueillais Bruno Desmouillières. 
Ce dernier a proposé un atelier leur permettant de voyager dans le temps 
pour découvrir de manière ludique l’histoire de la percussion. Un concert, 
uniquement réservé aux classes inscrites aux ateliers, sera également organisé 
les 25 et 26 avril prochains, à l’Espace Jean Vilar. Il sera assuré par Bruno 
Desmouillières et l’accordéoniste Pascal Palisco.

20/03 Une pièce de théâtre Renversante
Et si nous vivions dans un monde où règne la domination 
féminine ? Et si les rôles de genre étaient inversés ? Comment 
la société serait-elle conçue ? C’est le concept exploré par la 
pièce de théâtre Renversante, présentée à l’Espace Jean Vilar 
à l’occasion du Mois de l’égalité. Tiré du livre éponyme de 
Florence Hinckel et mis en scène par Léna Bréban,  
le spectacle a attiré un public nombreux, dont une classe du 
Lycée Darius Milhaut. En amont, une séance de médiation 
autour de la lutte contre le sexisme a été proposée, permettant 
de sensibiliser les jeunes à ces problématiques encore ancrées 
dans notre société.
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La Ville propose aux résident·es de continuer à stationner gratuitement leur véhicule en zone verte. Mais 
attention, le macaron de stationnement résidentiel actuel ne sera plus valable après le 15 septembre 
2024. Un nouveau entre en vigueur à cette date et sera valable jusqu’à la fin de l’année 2026. 
Le renouvellement a lieu entre le 2 avril et le 31 août 2024.  

Pour effectuer votre demande, rendez-vous dès ce 2 avril sur le site de la Ville afin de remplir le formulaire 
en ligne ou en vous déplaçant à l’hôtel de ville.

Il vous sera demandé de renseigner vos coordonnées, le numéro d’immatriculation de votre véhicule et 
de télécharger ou apporter les pièces suivantes : carte d’identité, carte grise et un justificatif de domicile 
de moins d’un an. Si vous êtes hébergé·e, il vous faudra une attestation d’hébergement, une copie de 
la carte d’identité de la personne qui vous héberge et une copie d’un courrier adressé à votre nom et 
sur lequel figure l’adresse postale de la personne qui vous héberge. 

ACTUALITÉS

Le city-stade du Chaperon Vert, situé rue Danielle 
Mitterrand, fait peau neuve. La Ville y réalise des travaux 
de rénovation de la surface de jeu pour le plus grand 
plaisir des enfants et des familles. Inauguration festive 
le 15 avril dès 17h30. Coût de l’opération : 68 814 €. 

La Ville met en place un service de prêt pour les broyeurs 
de végétaux. Le broyat obtenu à partir des branchages est 
une excellente solution pour réduire ses déchets verts. Pour 
faire une demande, il suffit de compléter une fiche et une 

convention de prêt, de fournir une pièce d’identité, un justi-
ficatif de domicile de moins de trois mois et une attestation 
de souscription à une assurance.

Le broyeur devra être récupéré le vendredi  
de 13h30 à 16h sur rendez-vous au 01 88 28 78 97  
ou à arcueil.broyeur@mairie-arcueil.fr auprès du service 
parcs et jardins, au 5 rue du 8 mai 1945, et restitué 
le lundi aux mêmes horaires (durée de prêt de 72h 
maximum). Plus d’infos sur arcueil.fr 

Votée en conseil communautaire le 12 mars dernier, la nouvelle réglementation sur les meublés de tourisme est entrée en application. 
Préalablement à toute mise en location d’un bien en meublé de tourisme, une déclaration devra être déposée en mairie avec 
deux possibilités : un dépôt physique du Cerfa avec attribution d’un numéro de demande, ou en ligne sur service-public.fr. Une 
fois le formulaire rempli, il faudra le transmettre par mail à etat-civil@mairie-arcueil.fr. Un numéro d’enregistrement vous sera 
communiqué à la réception du mail. 
Concernant le changement d’usage, il est nécessaire de bien l’indiquer dans votre demande. Celui-ci sera étudié par les services 
de la Ville afin de vérifier si le bien est éligible ou non, selon la règlementation en vigueur.

Pour rappel, l’autorisation sera accordée pour une durée de deux ans (renouvelable qu’une seule fois) pour la location d’un 
logement au maximum par foyer fiscal, hors résidence principale. 

  Le city-stade  
du Chaperon  
Vert rénové

  Un nouveau macaron pour  
le stationnement résidentiel

  Un service de prêt 
pour les broyeurs 
de végétaux 

  Meublés de tourisme : du nouveau
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La Ville et l’ASP94  
aux côtés de nos aînés

Après avoir occupé les anciens locaux 
de La Poste au 2 rue Pierre Brossolette, 
l’agence ASP94 a emménagé, depuis 
décembre 2023, au 16 avenue 
du Chaperon Vert. Pour marquer 
cette transition, une cérémonie 
d’inauguration a été organisée jeudi 
7 mars dans les nouveaux locaux, 
en présence de Régis Caillat-Grenier, 
conseiller municipal délégué au 
handicap, du service action sociale 
et retraité·es de la Ville ainsi que de 
nombreux autres partenaires. 

UN PARTENARIAT  
AVEC LA VILLE
Soucieuse d’offrir un soutien continu 
aux personnes vulnérables, la Ville 
accompagne activement l’ASP94. Ce 
récent déménagement témoigne de 
l’étroite collaboration entre la struc-
ture et la municipalité.  « Nous avons 

une convention avec le Centre commu-

nal d’action sociale (CCAS) d’Arcueil. 

Dans ce cadre, la mairie a mis à notre 

disposition ce local puisqu’on intervient 

auprès d’Arcueillais. En lien avec la Ville, 

nous accompagnons quotidiennement 

plusieurs personnes âgées », explique 
Aude Abrial, responsable d’entités.  
Pour assurer un accompagnement au 
quotidien, l’équipe est composée de 
deux responsables d’agence, de deux 
personnes pour les plannings, ainsi que 
d’une soixantaine d’intervenant·es à 
domicile, réparti·es entre auxiliaires de 

vie, assistantes de vie et aides ménagères. 

Aide au lever/coucher, à la toilette, 
préparation de repas, aide-ménagère, 
courses, sorties… L’ASP94 intervient à 

plusieurs niveaux, aussi bien auprès des 
personnes âgées que celles en situation 
de handicap. « Nous faisons partie d’un 

groupement associatif, de coopération 

sociale et médico-sociale. Nous accom-

pagnons les personnes en perte d’auto-

nomie souhaitant rester à leur domicile 

le plus longtemps possible », précise la 

responsable. La structure propose égale-
ment des ateliers de prévention gratuits 
de tai-chi, d’activité physique adaptée et 
de prévention des chutes.

Agence ASP94, 16 avenue du 
Chaperon Vert. Contact :  
01 49 86 07 70. 

Pour information, l’agence recrute 
activement tout au long de l’année. 
Les intéressé·es peuvent adresser 
leur candidature à :  
arcueil@bienvieillir-idf.org  
ou en se présentant directement  
à l’agence muni·es de leur CV. 

PERSONNES VULNÉRABLES, COMMENT SE SIGNALER ?  
Les personnes vulnérables sont invitées à s’inscrire sur le registre nominatif. 
Sont notamment concernées : 
• Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes  

au travail
• Les personnes âgées de plus de 65 ans
• Les personnes adultes porteuses de handicap 

Contact par téléphone auprès du service action sociale  
et retraité·es : 01 46 15 08 70. 
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« Il faut aimer faire plaisir 
pour exercer ce métier »

PAROLE D’AGENT·ES

Sur le terrain ou dans les bureaux, les agent·es de la municipalité œuvrent au quotidien pour répondre aux 
besoins des Arcueillais·es. Chaque mois, ces visages de la Ville prendront la parole pour partager leur 
expérience et vous plonger dans leur métier. En ce début de série, zoom sur les agent·es d’office.

C e sont les chef·fes d’or-
chestre derrière les repas de 
nos enfants. Chaque jour, les 
agent·es d’office sont sur le 

pont pour garantir la bonne distribution 
des repas. Maternelle ou élémentaire, à 
Arcueil, ils sont plusieurs à être mobili-
sé·es dans les différents établissements 
scolaires. Ferroudja Boudjema en fait 
partie. L’agente gère la cuisine de l’école 
maternelle Louise Michel depuis plus de 
10 ans. « Avant, j’ai fait du nettoyage de 

bâtiments, de l’aide pour les personnes 

âgées, de la garde d’enfants avant d’ar-

river ici en 2011. J’ai tout de suite aimé 

cet endroit », se souvient-elle. 

Un peu plus loin, à Jean Macé, c’est Deh Séverine Toman, qui assure la même mission. Forte d’une expérience en restauration 
en Côte d’Ivoire, elle est agente d’office depuis 2007. « À l’époque, j’avais mon propre restaurant. Quand je suis arrivée en 

France, je me suis dit : il faut que je fasse ce que j’aime, j’ai donc suivi une formation en restauration. J’ai commencé dans 

une maison de retraite avant de devenir agente d’office. »

UNE BONNE ORGANISATION
Mise en place et distribution des repas, réchauffe, accueil des 
enfants, entretien du matériel… Les deux agentes enchaînent 
les tâches aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des cuisines. 
« Il faut vérifier les manques, compter les repas par rapport au 

nombre d’enfants, faire attention aux grammages. Il faut être 

bon en maths pour faire ce métier », s’amuse Deh Séverine. 
« On n’a pas le temps de s’ennuyer dans la journée », glisse 
de son côté Ferroudja. 

Pourtant, malgré une charge de travail parfois conséquente, 
les deux femmes arrivent à jongler entre les différentes 
tâches sans se laisser déborder. Leur secret ? « Une bonne 

organisation », répondent-elles d’une même voix. 

« Il ne faut rien laisser à la dernière minute. Si on prend du 

retard sur le premier service, ça va décaler le deuxième. Au 

début, le rythme est soutenu, après on s’habitue », confie 

Ferroudja. « Certes il y a un peu de pression, mais il faut aimer 

faire plaisir pour exercer ce métier », complète Deh Séverine. 

Car oui, être agent d’office, c’est avant tout se soucier des 
enfants et de leur bien-être. Quand on demande aux deux 
femmes ce qu’elles préfèrent dans leur métier ? « C’est le 

contact avec les enfants, surtout les tout-petits », souffle 
Ferroudja. Pour Deh Séverine, il s’agit de les « aider à gran-

dir ». « En prenant soin d’eux, c’est comme si je m’occupais 

indirectement des miens. » 

FERROUDJA BOUDJEMA ET DEH SÉVERINE TOMAN, AGENTES D’OFFICE
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PRÉVENTION

Jeudi 14 mars, une cinquantaine de seniors se sont retrouvé·es à la salle du conseil de l’hôtel de ville pour une réunion de 
sensibilisation aux actes malveillants. Animée par la Police municipale et nationale et Monsieur le maire Christian Métairie, 
la rencontre a permis aux intervenant·es de revenir sur les différents gestes à adopter afin de se prémunir face aux actes 
délictueux, tels que les cambriolages, vols à la fausse qualité, ou encore les arnaques. Pour les personnes n’ayant pas pu 
être présentes, il est possible de consulter les gestes à adopter sur le site de la Ville (Démarches et services > Prévention et 

sécurité > Problèmes du quotidien). 

Des permis internet  
pour les élèves de CM2 

Dans le cadre des actions de prévention initiées par la muni-
cipalité, 217 élèves de CM2 ont reçu le permis internet. C’est 
Ludovic Sot, adjoint au maire délégué à la prévention et à 
la sécurité, qui a remis, au mois de mars, les certifications 
aux élèves ayant bénéficié de cette initiative. Pour rappel, en 
décembre et janvier, les dix classes de CM2 des cinq écoles 
élémentaires de la ville ont été sensibilisées au bon usage 
d’internet, et plus largement à l’espace numérique, ainsi 
qu’aux différentes formes de harcèlement. 

  Seniors,  
attention aux actes malveillants 

DES VACANCES  
EN TOUTE SÉRÉNITÉ 

Vous partez en vacances et vous craignez que 
votre maison ne soit cambriolée ? La Ville vous 
offre la possibilité de bénéficier du dispositif  
Opération Tranquillité vacances. Menée par le 
service prévention médiation et sécurité, cette 

opération permet de disposer d’une surveillance 
de son habitation par la Police municipale en 
période de vacances scolaires. 
Pour faire une demande, il 
suffit de remplir le formu-
laire disponible sur le site 
de la Ville ou à la mairie  
(service Prévention, média-
tion, sécurité). 
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DOSSIER

1  UN BUDGET CONTRAINT
En 2022 et 2023, le budget de la Ville a pris de plein fouet 
l’augmentation des fluides, de l’inflation et de la masse 
salariale décidée par le Gouvernement. En parallèle, l’État 
n’a compensé que partiellement les augmentations sen-
sibles des dépenses et la Ville a pu bénéficier du filet de 
sécurité. Mais, en 2024, Arcueil ne bénéficiera plus de cette 
solidarité (800 000 € en 2023), ni de la dotation forfaitaire 
(204 000 €), soit une baisse des recettes versées par l’État 
de 1 million d’euros. En parallèle, et malgré une gestion 
rigoureuse, les dépenses restent élevées et continuent 
mécaniquement d’augmenter.

2  UN ENDETTEMENT MAÎTRISÉ 
La dette de la Ville s’élève à 968 € par Arcueillais·es. 
Elle est inférieure à celle des communes de même taille  
(1 011€/habitant·e). La Ville possède aussi une bonne 
capacité de désendettement qui se situe, pour 2022 et 
2023, autour de huit années. Alors que de nombreuses 
communes sont confrontées à de grandes difficultés, la 

gestion locale permet de conserver une bonne santé finan-
cière et d’être en capacité de mener de nouveaux projets.

3  AUCUNE AUGMENTATION SUR  
LA TAXE FONCIÈRE
Conformément aux engagements pris par la municipalité, 
la part communale de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties ne sera pas augmentée cette année. 

4  UNE BONNE CAPACITÉ 
D’AUTOFINANCEMENT 
Malgré la conjoncture défavorable, la Ville a su préser-
ver une capacité d’autofinancement qui lui permet de 
poursuivre une politique dynamique d’investissement. 
Cela s’exprime notamment par son épargne nette. Cette 
dernière est le résultat entre les dépenses et recettes de 
fonctionnement et permet d’indiquer la capacité de la 
Ville à s’autofinancer et à rembourser sa dette. En 2023, 
l’épargne nette dégagée était de 1,351 millions d’euros. 

5  DES PROJETS À VENIR 
La Ville maintient le cap sur les projets engagés, mettant 
particulièrement l’accent sur des initiatives en faveur de 
la transition écologique et de l’amélioration des services 
publics. Les trois prochaines années seront notamment 
marquées par le déménagement de l’hôtel de ville, la 

végétalisation de la cour de l’école Jules Ferry, l’isolation 
thermique de la cantine de l’école Louise Michel, la réno-
vation du city-stade du Chaperon Vert, l’aménagement du 
parc Erik Satie, la création de la framboiseraie, la réfection 
du mur Signac ou encore la poursuite du plan vélo. 

Le budget 2024 a été adopté par le conseil municipal le 28 mars.  
Dans un contexte budgétaire contraint, la Ville relève les défis sociaux 

et reste pleinement engagée à mettre en œuvre les actions de son 
programme municipal. Le tout dans l’objectif d’apporter  

la réponse la plus adaptée aux besoins des Arcueillais·es.

BUDGET 2024 :  
DES DÉFIS ET DES PERSPECTIVES
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 LE FONCTIONNEMENT 

 L’INVESTISSEMENT

Le budget global de la Ville s’élève à 89,16 M€

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES RECETTES

Total dépenses de fonctionnement

  59,16 M€
Total recettes de fonctionnement

 59,16 M€

Total dépenses d’investissement 

 30 M€
Total recettes d’investissement 

 30 M€

852 441 €
5 M€ 130 000 €

633 995 €

10,41 M€

14,37 M€

26,9 M€

Intérêt de la dette

Diverses dépenses comptables

Contributions
Fonds de solidarité des communes d’IDF (FSRIF)
et Fonds de péréquation des ressources
intercommunales et communales (FPIC)

Subventions diverses

Dépenses de personnel

Dépenses courantes

Opérations d’ordre

Report d'investissement 2023

Remboursement du capital

Équipement et autres dépenses

26,74 M€

1,86 M€
1,4 M€

Loyers et recettes diverses

Dotations de l'État
et autres subventions

Fiscalité et attribution
de compensations

Prestations aux usager·es

Résultat d'investissement
cumulé

Opérations d'ordre

3,59 M€

3,89 M€

3,8 M€

1,57 M€

450 000 €

45,8 M€

Résultat d'investissement cumulé 

Cession d'immobilisation

Subventions d'équipements

Recettes diverses 

Amortissement

Fonds de compensation
de la TVA (FCTVA) 

Autofinancement

20,1 M€

1 M€1 M€1,2 M€

1,4 M€

1,9 M€

3,45 M€
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DOSSIER

 Répartition de quelques dépenses de fonctionnement

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS LOCALES ......................730 000 €
• Sports
• Éducation populaire et culture 
• Solidarité 
• Mémoire 
• Éducation... 

SÉCURITÉ  .......................................................943 560,13 €
• Police, sécurité, justice
• Incendie et secours
• Hygiène et salubrité publique…

AMÉNAGEMENT ET HABITAT, ACTION ÉCONOMIQUE, 
ENVIRONNEMENT ET TRANSPORT
• Espaces verts
• Urbanisme
• Commerces et artisanat
• Attractivité du territoire
• Proprété urbaine et nettoiement
• Équipements... 

SANTÉ ET ACTION SOCIALE ....................................................5,9 M€
• Prévention et éducation pour la santé
• Centre de santé
• Crèches 
• Actions pour les personnes âgées, en difficulté ou en situation de handicap… 

ENSEIGNEMENT, FORMATION PROFESSIONNELLE,  
APPRENTISSAGE .........................................................................................
• Écoles maternelles et élémentaires 
• Hébergement et restauration scolaire 
• Sport et médecine scolaire… 

CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE, SPORTS, LOISIRS ......  8,75 M€ 
• Activités artistiques et événements culturels 
• Manifestations sportives
• Médiathèque
• Stades et gymnases
• Accueils de loisirs…

7,66 M€

3,5 M€
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 « Mutualiser, rationnaliser et anticiper » 

 Des chantiers à concrétiser, d’autres à poursuivre

3 questions à 
Ludovic Sot, 
adjoint délégué  
aux finances

Quelles sont les orientations bud-
gétaires de la Ville pour 2024 ? 
Nous poursuivons ce qui a été 
mené depuis le début du mandat, 

toujours en lien avec nos ambitions 
politiques : une ville en transition, 
écologique, solidaire et démocra-
tique. L’objectif est de construire 
la ville de demain pour faire face 
aux nouveaux défis auxquels nous 

sommes confrontés. Dans les orien-
tations également, le maintien du 
soutien aux associations grâce aux 
subventions données par la Ville. 
Celles-ci permettent à la fois de 
répondre aux demandes des struc-
tures qui le font depuis plusieurs 
années et d’accompagner celles 
qui viennent de se déployer sur le 
territoire. 

Quels projets sont prévus cette 
année ? 
Nous continuerons la concrétisation 
de ceux déjà annoncés en 2023. Il 
s’agit notamment du projet Cœur 
de ville, du déploiement d’une cui-
sine centrale dans les écoles, pour 
permettre aux enfants d’avoir des 
repas de qualité qui répondent aux 
objectifs de transition écologique, 
en plus de la végétalisation d’une 

cour d’école par an et de l’isolation 
thermique d’un bâtiment par an. À 
cela s’ajoute le réaménagement du 
parc Erik Satie, pour en faire un lieu 
de rencontre agréable pour toutes et 
tous ainsi que la réhabilitation du 
mur de soutènement entre le centre 
Signac et la cité Raspail, pour un 
coût de 900 000 €. 

Comment peut-on qualifier la 
santé financière de la Ville ? 
Nous pouvons dire qu’elle est 
bonne. Nous avons les moyens 

nécessaires pour le fonctionnement 
classique et annuel de la Ville et 
pour le développement des projets 
sur plusieurs années. Sans oublier 
qu’Arcueil reste une ville globale-
ment peu endettée par rapport au 
ratio d’autres communes avec le 
même nombre d’habitant·es. 
Il faut également noter que tout 
un travail est engagé depuis plu-
sieurs années afin de maîtriser les 

dépenses de fonctionnement et évi-
ter que celles-ci n’augmentent trop. 
Aujourd’hui, nous nous devons de 
rester vigilants à ce niveau-là pour 
mutualiser, rationnaliser et antici-

per, tout en continuant à rechercher 
des subventions pour nos projets. 

* Les montants correspondent aux coûts totaux pour les trois prochaines années

L’aménagement 
du futur hôtel de ville 

12,4 M€

La création 
d’une cuisine centrale  

pour la restauration scolaire  

5,5 M€
L’isolation thermique 
d’un bâtiment par an  

2,07 M€

Le réaménagement 
du parc Erik Satie   

860 000 €

La végétalisation  
d’une cour d’école par an   

750 000 €
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PLUi, vers une ville durable
Le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi)  est un document majeur qui définit la 
vision des 24 villes du territoire pour les 15 prochaines années. Dans cette perspective, 
Arcueil a validé le Projet d’aménagement et de développement durable (PADD), 
qui s’articule autour de deux axes répondant à la politique de la Ville : améliorer les 
conditions de vie des habitant·es et anticiper le territoire de demain. Les enjeux partagés 
par les villes sont déclinés comme suit :

ARCUEIL DE DEMAIN

  FAVORISER L’USAGE DES MOBILITÉS DOUCES
• Intégration systématique de liaisons 

cyclables et piétonnes lors de la 
construction ou de la rénovation des 
voies urbaines

• Amélioration de la lisibilité des 
chemins piétonniers et cyclables par 
une signalétique commune et une 
végétalisation adaptée

• Création de points d’eau le long  
des liaisons douces

 APAISER ET QUALIFIER L’ESPACE PUBLIC
• Amélioration qualitative du 

stationnement avec des aires sécurisées, 
notamment pour le covoiturage

• Traitement environnemental des espaces 
publics, incluant la création d’îlots  
de fraîcheur et l’utilisation de 
revêtements perméables

• Accompagnement de la réouverture  
de la Bièvre par des cheminements 
publics le long du cours d’eau

 PRÉSERVER LES ÉCOSYSTÈMES
• Limitation de l’éclairage et de toutes 

sources de pollutions lumineuses  
au strict impératif de sécurisation  
de l’espace public

• Utilisation de matériaux biosourcés  
dans les constructions

• Restauration des cours d’eau, 
renaturation des berges et 
désimperméabilisation des sols 

  ASSURER UN URBANISME  
FAVORABLE À LA SANTÉ 

• Prévention de la construction  
de nouveaux équipements sources 
de nuisances sonores à proximité 
immédiate de zones habitées ou 
sensibles

• Implantation de bâti de manière  
à favoriser la dispersion des polluants  
et des bruits

• Travail sur la configuration et  
le dimensionnement des dispositifs  
de ventilation 

Pour information, trois ateliers 
autour de cette thématique seront 
organisés les 25/04, 15/05 et 
29/05. Il est à noter également 
que, pendant toute la durée de la 
procédure, il est possible d’adresser 
une observation sur le PLUi. 

Pour ce faire,  
rendez-vous sur 
la plateforme 
de participation 
citoyenne. 

ARCUEIL, NOTRE TERRITOIRE, PARLONS-EN !
Lundi 25 mars, la Maison de la Bièvre 
a accueilli la première réunion de 
présentation du PLUi. L’événement 
s’est tenu en présence de Monsieur le 
maire Christian Métairie, de Sophie 
Pascal-Lericq, adjointe déléguée à 
l’aménagement et l’urbanisme, de 
nombreux élu·es ainsi que de Camille 
Vielhescaze, vice-président délégué à 
l’urbanisme et au PLUi du GOSB. 
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Du 26 mars au 6 avril, la médiathèque Louis Pergaud accueille l’exposition 
Fabuleuses perles en verre. Présentée par Anne Bourcier, créatrice de perles 
de verre et d’objets en céramique et verre, l’exposition propose la découverte 
de ces petits bijoux en tout genre et de toutes dimensions, conçues pour 
émerveiller, être portés ou pour créer d’étonnantes sculptures. 

Le 30 mars, une médiation culturelle a été organisée dans le cadre 
de l’exposition. Celle-ci a réuni plusieurs générations d’Arcueillaises 
autour d’un atelier créatif de colliers de perles de verre, toutes de 
fabrication artisanale, réalisées avec une technique centenaire dans 
l’atelier d’Anne Bourcier. 

La médiathèque Louis Pergaud complète son offre de boites à histoires avec trois 
baladeurs audios Flam. Élaborées par l’entreprise Lunii, ces boites à histoires 
s’adressent spécifiquement aux enfants de 7 à 11 ans. Leur design, dans l’esprit 
des Game Boy de notre enfance, est conçu pour séduire les petit·es, mais aussi 
les parents. Disponibles en prêt pour une durée de quatre semaines, ces outils 
proposent des histoires que l’on peut autant écouter seul·e, au casque, qu’à plu-
sieurs, en utilisant les baladeurs comme une enceinte portable. Au menu : neuf 
livres audio interactifs offrant de nombreuses possibilités de naviguer à travers 
différents labyrinthes narratifs. Et la médiathèque n’oublie pas les plus petit·es  
avec le prêt de deux autres modèles de boites à histoires, Mon Petit Morphée et 

Ma Fabrique à histoires, pour les 3-6 ans. Bientôt, le public pourra redécouvrir les 
fonds de livres audio jeunesse avec la Yoto mini qui autorise la lecture de formats 

audio classiques. Les bibliothécaires vous feront une démonstration avec plaisir ! 

  De fabuleuses perles en verre  
à la médiathèque 

  Des histoires à écouter 

Une nouvelle initiative pour mettre les Jeux à l’honneur. Dans le cadre de son label Terre de Jeux et Olympiade culturelle, 
la Ville s’associe au groupe So Press pour présenter So Icon. Une exposition qui vise à célébrer les Jeux à travers différentes 
thématiques telles que l’histoire, l’égalité, la parité, les exploits sportifs, la résilience ou encore l’universalisme.
20 panneaux, affichant chacun une photo, seront disposés le long des grilles du parc Paul Vaillant-Couturier. L’exposition 
se veut aussi interactive puisque chaque photo sera accompagnée d’un QR code redirigeant vers une question. Le public 
pourra répondre à 20 questions qui aboutiront sur un classement final. Une belle opportunité de tester sa culture générale !

L’exposition est à admirer à partir de mi-avril et jusqu’au mois de septembre,  
sur les grilles du parc Paul Vaillant-Couturier. 

  Une exposition autour  
des Jeux 

AGENDAAGENDA
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AGENDAAGENDA

AVRIL

MAR 02/04
20H

Conférence UPA
« Les blockchains et les 
cryptomonnaies (bitcoins, 
stablecoins, crypto-actifs, 
NFT…) »
Entrée libre 
Espace Jean Vilar

MER 03/04
10H ET 15H30

Danse / Jeune 
public
Écoute, je danse !
Cie L’Éclaboussée
À partir de 6 mois  
Espace Jean Vilar

19H

Théâtre 
« Place à l’impro »
Improvisations d’élèves 
et étudiant·es en art 
dramatique
Entrée libre, dans la limite des places 
disponibles
Centre Marius Sidobre 

JEU 04/04
19H

Concert de chant 
lyrique
Entrée libre, dans la limite 
des places disponibles
Centre Marius Sidobre 

DU 04/04 AU 24/05
Exposition
Archéfiction saison V
Vernissage le 4 avril 
à 17h30 Entrée libre
Collège Dulcie September

VEN 05/04
18H30

Rencontre et partie 
simultanée d’échecs avec 
Mitra Hejazipour
Avec Arcueil Chessland
Hôtel de ville (salle du conseil) 

20H30

Ciné-conférence
« Bis Repetita », d’Emilie 
Noblet
En partenariat avec l’Acrif
Espace Jean Vilar

VEN 05 ET  
SAM 06/04
Salon de l’artisanat
Espace Julio Gonzalez

SAM 06/04
14H30 
Visite arbres 
remarquables
Parcours d’1 h dans le 
parc.Goûter/discussion 
sur la place des arbres 
dans la ville
Parc Paul Vaillant Couturier

DE 15H À 18H

Après-midi jeux 
Médiathèque Louis Pergaud 

16H

Atelier créatif
BD « Fantômas aux 
Jeux olympiques »
Pour les enfants de 4 à 12 ans
Maison du Projet

DU 6 AU 20/04 
Exposition BD
 « Fantômas aux Jeux 
Olympiques »
Dans le cadre des 
olympiades culturelles 
Médiathèque Louis Pergaud  
et Maison du Projet

JEU 11/04
14H30
Atelier 
fermentation
Découvrez la technique 
de la fermentation pour 
conserver les aliments
Maison de l’environnement

SAM 13/04
DE 14H À 16H30
Atelier de 
confection de 
costume pour le bal 
costumé de la fête de 
printemps du collectif 
Jean Macé
Entrée du parc Erik Satie 
(rue A. Delaune)

JEU 18/04
14H30
Atelier graines 
germées 
Maison de l’environnement

SAM 20/04
DE 14H À 16H30
Atelier de 
confection de 
costume pour le bal 
costumé de la fête de 
printemps du collectif 
Jean Macé
LCR Delaune

SAM 20  
ET DIM 21/04
DE 9H À 18H

Ferme dans la ville
Organisée par Arcueil Village
Rue Emile Raspail et place  
de la République

DU 23/04 AU 06/05
Exposition
Athlètes 
extraordinaires : 
l’aventure du handisport 
et du sport adapté
Réalisée par le Musée 
National du sport
Centre Municipal de Santé 
Universitaire Marcel Trigon

MAR 23/04
20H

Conférence UPA
« Repenser notre 
alimentation pour faire 
société »
Entrée libre
Espace Jean Vilar

MER 24/04
11H
Atelier dessins et 
histoires
« Les Gribouillis » 
Dès 5 ans

DE 14H À 16H
Atelier couture et 
customisation
Amenez un vêtement usé 
on va le pimper !
Défilé prévu le 5 mai 
À partir de 12 ans
Maison de l’environnement

JEU 25/04
18H30

Commémoration
Génocide des Arméniens
Parc Paul Vaillant-Couturier 

19H

Ciné-débat
Manouchian une histoire 
Arménienne et Française
En partenariat avec le collectif les 
Chemins de la mémoire 
Entrée libre
Espace Jean Vilar 

VEN 26/04
DE 14H À 20H
Forum jobs d’été et 
emplois
Organisé par l’Espace jeunes 
d’Arcueil
Maison de la Bièvre

20H15

Ciné-débat
Jean Vilar X  
Les Écrans 
Documentaires
« État limite », en 
avant-première
En présence 
du réalisateur
Espace Jean Vilar

SAM 27/04
DE 8H À 18H

Brocante
Organisée par 
Arcueil Village
Avenue Laplace
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10H30
Les petits contes 
du samedi
« En l’air » avec la Cie 
Miss O’youk  
Pour les moins de 5 ans
Médiathèque Louis Pergaud

14H
Ciné-goûter 
« Les 
explorateurs »  
De Gonzalo Gutiérrez
Atelier 
Réservation obligatoire pour 
l’animation
Espace Jean Vilar
14H

Portes ouvertes
Crèche parentale 
Arc-en-ciel
6 place des Musiciens

DE 14H À 19H
Journée de 
l’alimentation 
durable
Ecole élémentaire  
Henri Barbusse

14H30
Promenade arbres 
remarquables 
« Arcueil, Des nouveaux 
quartiers à la mairie »
Parcours de 2h avec 1h de 
déambulation 
Grand public 
Quartiers Joliot Curie  
et Laplace

19H
Vernissage 
exposition
Art’cologie
L’écologie, du recyclage, de la 
biodiversité et de la planète
Disponible du 26 avril au 29 juin
Entrée libre
Galerie municipale Julio 
Gonzalez

19H

Fête de printemps 
Du collectif de quartier 
Jean Macé
Bal costumé et buffet
École Jean Macé  
(côté aqueduc)

DE 19H À 21H
Soirée jeux de 
société
Maison des Solidarités

DIM 28/04
10H ET 14H

Repair café
Réparation d’objets 
électriques, éléctroniques 
ou numériques
Gratuit
Maison de l’environnement

11H
Journée du 
souvenir de la 
Déportation
En partenariat avec le collectif les 
Chemins de la mémoire 
Place de la République

MAR 30/04
20H

Conférence UPA
« Sport de haut 
niveau et maternité : 
perspectives historiques 
et dynamiques 
contemporaines »
Entrée libre
Espace Jean Vilar

MAI 

SAM 04/05
16H30

Concert 
Louise Comby, candidate 
de la saison 9  
de The Voice
Tout public 
accès libre
Médiathèque 
Louis Pergaud

 DIM 05/05
Troc de plantes 
Maison des Solidarités 

14H
Fête de la maison 
de l’environnement
Maison de l’environnement 

10H30
L’UPA des petits
Robots et humains, 
sommes-nous pareil ?
De 4 à 8 ans
Entrée libre
Espace Jean Vilar

MAR 14/05
20H

Humour
Voyage en comédie
Le cinéma de Thomas 
Croisière
Espace Jean Vilar

POUR LES SENIORS

AVRIL 

JEU 11/04
Exposition 
immersive
« Toutankhamon »
Rendez-vous à 13h45  
à la gare RER Laplace 
ou sur place
Tarif : 15€
Galeries Montparnasse

MER 17/04
DE 10H À 12H

Atelier numérique
Découvrir les 
applications sur son 
smartphone 
Maison de la Bièvre

VEN 19/04
14H

Atelier jardinage 
Création d’une  
plante aquaponique
Apporter un pot  
type confiture  
de taille standard
Salle Erik Satie  
(2 rue Erik Satie)

MAR 23/04
Sortie 
Venez découvrir les 
coulisses des studios  
et des images d’archives 
du Grand Rex
Visite audio-guidée
Rendez-vous à 14h à la gare  
de Laplace ou sur place 
Tarif : 6 €
Grand Rex

MER 24/04
15H

Bingo 
intergénérationnel
Suivi d’un goûter préparé 
par les enfants
Tarif : 1€ la grille
Plusieurs parties possibles
Accueil de loisirs Henri 
Barbusse

VEN 26/04
12H

Banquet seniors
Déjeuner et temps 
dansant
Rendez-vous sur le parvis  
de l’Hôtel de ville. Dernier  
départ en car prévu à 10h30 
Domaine de Pont carré

MAI 

LUN 13/05
14H

Après-midi jeux 
de société
Suivi d’un goûter partagé
N’hésitez pas à apporter  
vos propres jeux
Maison de la Bièvre

DU 14/05 AU 11/06 
DE 14H À 16H

Parcours de 
prévention
Accompagner les 
retraité·es dans la 
connaissance de 
leurs droits 
Maison de la Bièvre

Évènements
sur inscription 
obligatoire

Toutes les activités sont soumises à inscription auprès  
du service action sociale et retraité·es (01 46 15 08 70).
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AGENDAAGENDA

Quand ? Du 4 avril au 24 mai  
Où ? Collège Dulcie September

Archéfiction est de retour. La cinquième saison du projet, 
menée au sein du collège Dulcie September, sera exposée du 
4 avril au 24 mai à la galerie d’art de l’établissement scolaire. 
Pendant un mois, le public aura l’occasion d’admirer les 
œuvres de l’artiste Axël Kriloff, mais aussi les productions 
de la classe de 6e CHAAP (Classe à horaires aménagés - Arts 
Plastiques) de l’enseignant J. Lioger. 

Rendez-vous jeudi 4 avril à 17h30 pour le vernissage. 

Ouverture au public lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 15h à 17h et mercredi de 14h à 15h30  
(le collège ferme à 16h).  
Fermé pendant les vacances scolaires. 

Quand ? Le 25 mai 
Où ? Maison de la Bièvre

À l’occasion des Jeux de Paris, le Syndicat mixte du 
bassin versant de la Bièvre (SMBVB) organise, du 26 
avril au 25 mai, Les Eaux Limpides 2024 de la Bièvre. 
Un événement dont l’objectif est de mettre en valeur le 

patrimoine hydraulique et écologique du bassin versant 
de la Bièvre. Balades, expositions ou encore conférences, 
une quarantaine d’actions et d’animations seront pro-
posées. Le parcours débutera le 26 avril à Massy avant 
de se terminer à Arcueil le 25 mai. La Ville sera en effet 

l’hôte de la cérémonie de clôture, organisée à la Maison 
de la Bièvre, avec notamment une exposition autour de 
la rivière. À la tombée de la nuit, une visite guidée de 
la Bièvre réouverte au parc du Coteau sera proposée 
par Benoit Kayser, chef de projet du département du 
Val-de-Marne.

Pour les intéressé·es, 
les inscriptions se font  
en ligne via un formulaire.  
Plus d’informations sur  
le site du SMBVB. 

Dimanche 28 avril, Arcueil sera le point de passage de la 40e édition 
de la Marche de la Bièvre. Au programme : quatre parcours de 10, 20, 
30 et 52 kilomètres seront proposés au public. Après un départ à Porte 
d’Italie, la marche passera par Arcueil mais aussi les communes de 
Gentilly, Cachan et Bourg-la-Reine en empruntant notamment les 
chemins longeant les réouvertures de la Bièvre, puis la Promenade 
du Loing et du Lunain.

Plus d’informations sur les parcours et l’itinéraire sur le site internet.  

ET DE CINQ  
POUR ARCHÉFICTION 

UNE 40E MARCHE DE LA BIÈVRE 

LA BIÈVRE CÉLÈBRE SES JO 
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Dans le cadre du séminaire annuel COOP-TER 2024, l’Agence de l’environnement et 
de la maîtrise de l’énergie (Ademe) a effectué, jeudi 21 mars, une visite à l’école Jean 
Macé, en présence de Monsieur le maire Christian Métairie, de François Loscheider, 
adjoint délégué à la nature en ville, et d’Élisabeth Eloundou, adjointe déléguée à 
l’éducation et à l’alimentation scolaire. L’objectif ? Présenter le fonctionnement du 
dispositif de compostage mis en place au sein de l’école et les difficultés qui ont pu 
être rencontrées. 

Innovante et ambitieuse, la dynamique de création des sites de compostage à Arcueil suscite grandement l’intérêt de l’Ademe, pour 
qui les collectivités constituent un vecteur essentiel dans la transition écologique. Pour rappel, le projet de compostage autonome 
en établissement scolaire découle de l’accompagnement du programme COOP- TER, de 2021 à 2022. 

Dans la continuité de ses actions en faveur d’une restauration 
scolaire plus responsable, la Ville organise une « Journée de 
l’alimentation durable » samedi 27 avril de 14 à 19h à l’école 
élémentaire Henri Barbusse (entrée avenue Paul Doumer). Cet 
événement vise à sensibiliser les Arcueillais·es, nourrir le projet 
de la Ville autour de la mise en place d’une cuisine centrale, 
mettre en valeur le rôle des agent·es de la pause méridienne 
et recenser les attentes et les besoins des habitant·es. 

Alimentation durable, santé, environnement ainsi que lutte 

contre le gaspillage alimentaire seront les principaux thèmes de 
cet après-midi convivial. Au menu : un atelier « disco soupe » 

pour cuisiner ensemble des fruits et légumes récupérés le 
matin même au marché du Chaperon-Vert, des lectures de 
contes proposées par la médiathèque Louis Pergaud et bien 

d’autres animations jeune public (programme complet à venir 
sur arcueil.fr).

Quelques jours plus tôt, mardi 23 avril, c’est l’Université popu-
laire d’Arcueil (UPA) qui mettra à l’honneur cette même thé-
matique avec la conférence Repenser notre alimentation pour 

faire société, animée par Damien Conaré, ingénieur agronome 
et secrétaire général de la Chaire Unesco Alimentations du 
monde à l’Institut Agro Montpellier. 

  Une journée autour  
de l’alimentation durable  

  L’Ademe en visite à l’école Jean Macé 

Se dressant à plus de 25 m, cet arbre remarquable borde l’allée qui monte vers le centre 
municipal Maï Politzer au parc Paul Vaillant-Couturier. C’est sans doute l’un des plus 
vieux d’Arcueil puisque son âge est estimé à près de 350 ans. Au printemps, il se pare 
de feuilles ovales et velues pourpres, en été elles deviennent vertes et à l’automne, elles 
prennent une teinte dorée. Des fleurs jaunes et vertes apparaissent entre avril et mai et 
donnent des fruits d’un brun luisant, les « faines ». 

S’il occupe encore 10% du total des arbres feuillus de nos forêts, il disparaît petit à petit 

en raison du réchauffement climatique. Le service parcs et jardins veille donc sur lui afin 
que sa couleur singulière continue d’enchanter les futures générations d’Arcueillais·es.

Des dizaines d’autres arbres remarquables embellissent et font 
respirer notre ville. Signalez ceux qui vous inspirent sur  
la plateforme participative, jusqu’au 30 avril.  
Visite arbres remarquables : samedi 6 avril de 14h30 à 16h  
au parc Paul Vaillant-Couturier. 

Le hêtre pourpre, doyen d’Arcueil 
Arbre du mois
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ARTISANAT

Des parcours et des métiers
Organisée par la Ville en collaboration avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat  
du Val-de-Marne, la deuxième édition du Salon de l’artisanat, des métiers,  
de l’apprentissage et de la formation se tiendra ces 5 et 6 avril.  
Pour l’occasion, nous sommes allés à la rencontre des talents cachés d’Arcueil.  
Autant de parcours de vies, de formations que de réalisations. Mais aussi des métiers qui 
constituent toujours, en 2024, une flière professionnelle précieuse, portée ses artisan·es.

Brice Bouglet,  
le Dérailleur
Face aux briques rouge d’Anis Gras, la façade jaune clair 
du Dérailleur détonne un peu. Au-delà du nom, les vélos 
installés en exposition sur le trottoir ne peuvent tromper 
le passant. Dans sa boutique, Brice Bouglet vend et répare 
tous les vélos du moment : musculaires, électriques, cargos 
ou encore long-tails. Son accueil est aussi chaleureux que sa 
passion de la petite reine s’avère contagieuse. Les murs et le 
plafond, couverts d’accessoires et de pièces détachées, ne 
sauraient également mentir. 
S’il a choisi Arcueil pour s’installer, ce n’est pas par hasard. 
Dans une autre vie, Brice était enseignant à l’école Aimé 

Césaire, voisine à quelques centaines de mètres à peine. Ainsi, 
sa connaissance du quartier et de ses habitant·es constitue un 
atout indéniable pour sa nouvelle vie tout comme l’emplace-
ment de la boutique. Arcueil est en effet idéalement située sur 
la route de Paris pour les cyclistes et « vélotafeurs » des envi-
rons. Une récompense naturelle pour l’ensemble des actions 
municipales en faveur d’une ville à la circulation apaisée : 
voie à 30 km/h, pistes cyclables…
Et s’il n’y a « pas de frein à l’utilisation du vélo » au quotidien, 
alors Le Dérailleur répondra présent.

Nathalie Milan, 
la tapissière en siège

Au Garage 3 000, lieu foisonnant de créativité caché 
avenue Paul Doumer, il y a des street-artistes, des gra-
phistes, une compagnie artistique, des peintres et une 
tapissière en siège. Oui, en siège, c’est-à-dire spécia-
lisée dans la création et la réfection de chaises, fau-
teuils et autres canapés. Nathalie Milan, après une vie 
professionnelle dans le domaine culturel, décide de se 

reconvertir.  Dans un premier temps, elle s’installe dans 
l’atelier collectif, histoire de tâter le terrain. Quelques 
mois plus tard, la certitude venue, Nathalie intègre un 
CAP Tapisserie d’ameublement à l’école Boulle, guidée 
dans ses démarches par le Greta (Groupe d’établisse-
ments publics locaux pour l’enseignement). Jeune diplô-
mée, elle ouvre officiellement sa structure et reçoit ses 
premières commandes. Travail à la main, matériaux 
naturels, toile de jute, tissus et imprimés africains…  
La tapissière fait revivre chaises et fauteuils pour plu-
sieurs années encore. Des rencontres au Garage 3 000 
naissent également des collaborations que Nathalie 
Milan présentera au Salon de l’artisanat.
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Thomas Segaud, 
le souffleur de verre 
Si le métier de souffleur de verre peut apparaître désuet ou 
même disparu, alors Thomas Segaud en est le parfait contre-
exemple. Dans son atelier de l’avenue Lénine, les fours 
ronronnent et les créations en verre prennent vie : verres, 
appliques, bocaux scientifiques... La chaleur ambiante et les 
flammes rougeoyantes relèguent aux oubliettes la grisaille de 
mars. Après un CAP et un Brevet des métiers d’art Souffleur 
de verre, Thomas travaille chez un artisan lyonnais avant 
de monter à la capitale. Depuis maintenant quinze ans, à 
son compte, il collabore surtout avec des architectes, des 
designers, des musées et des décorateurs.
Si la situation économique et l’invasion de l’Ukraine par 
la Russie ont récemment bousculé la facture énergétique, 
l’artisan rebondit et propose dorénavant des ateliers d’ini-
tiation pour toutes et tous le temps d’une journée. Par 
son métier, empreint de persévérance et de précision, 
Thomas Segaud devient ainsi le passeur et le représentant 
d’un art ancestral. 

Estelle Cenille, 
la créatrice de bijoux 
Boucles d’oreilles, bagues, collier, bracelets… Les créations 
d’Estelle Cenille (Yellow Creation) ont cette particularité 
d’être dynamiques et solaires. Le jaune, couleur préférée 
de l’artisane, et les imprimés afro-caribéens y sont pour 
beaucoup. Mais au-delà de l’inspiration que lui procurent 
ses racines, Estelle apporte aussi une certaine éthique à 
sa production notamment grâce à des matières premières 
de seconde main, du bois de récupération ou de cocotier.  

À la recherche d’un local à Arcueil pour développer son acti-
vité, Estelle souhaiterait également fédérer les artisan·es de 
la Ville afin de renforcer la visibilité de cette richesse locale.

Brice, Nathalie, Thomas ou encore Estelle, ce sont ces artisan·es d’Arcueil, et bien d’autres, leurs compétences,  
leur savoir-faire et leurs formations que vous pourrez retrouver au Salon de l’artisanat, des métiers,  
de l’apprentissage et de la formation ces 5 et 6 avril. 
Rendez-vous à l’espace Julio Gonzalez dès 10h.
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JEUX DE PARIS 2024

Arcueil 
sous les projecteurs

Lundi 4 mars, une équipe de tournage de France 2  était de passage 
à Arcueil pour réaliser un documentaire sur la devise olympique. 
Après avoir visité la bibliothèque du Saulchoir des Dominicains à 
Paris, l’équipe s’est dirigée vers la Caisse des dépôts et des consi-
gnations (CDC) afin de replonger dans l’histoire de ce lieu, dont 
les locaux étaient auparavant ceux du collège Albert-le-Grand. 
Présents lors du tournage, Monsieur le maire Christian Métairie, 
son adjoint délégué aux sports, Aboubacar Diaby, ainsi que l’his-
torien Yvon Tranvouez ont pu revenir sur quelques moments 
clés qui ont marqué le collège, berceau de la devise olympique  
« Citus, Altius, Fortius » . L’occasion également pour les participants 

de découvrir l’album de la fameuse XXIe caravane d’Arcueil, un journal de bord quasi inédit dont un exemplaire est conservé 
aux archives municipales de la Ville (consultable sur place). Celui-ci retrace le périple des élèves du collège Albert-le-Grand, 
d’Arcueil à Athènes, lors des premiers Jeux Olympiques modernes d’avril 1896.
 
Pour en savoir plus, une exposition autour de la devise olympique est installée dans le hall de l’hôtel de ville depuis le 12 

février dernier. À celle-ci s’ajoute celle des Arcueillaises et ambassadrices du sport qui, après avoir occupé les murs du même 
hall, orne désormais ceux du Centre municipal et universitaire de santé Marcel Trigon (CMUS). 

Afin de garantir 
l’accès aux Jeux au 
plus grand nombre, 
la Ville d’Arcueil a 

répondu à l’appel à projet national 
Tous aux jeux. Les billets obtenus 
seront distribués aux enfants et 
jeunes Arcueillais·es âgé·es de  

8 à 25 ans qui habitent dans un quar-
tier prioritaire de la politique de la 
Ville (Chaperon Vert, Jean Macé) ou 
qui sont en situation de handicap. 

En fonction du nombre d’inscriptions 
(formulaire disponible sur le site de 
la ville début d’avril), un tirage au 
sort aura lieu. 

Plus d’informations sur arcueil.fr 

Les Foulées arcueillaises 
font leur retour
Après une période d’absence, les 
Foulées arcueillaises sont de retour. 
La manifestation sportive, fruit de 
la collaboration entre la Ville et la 
section running et athlétisme du 
Cosma, est relancée à l’occasion 
des Jeux de Paris. Sportif·ves du 
dimanche ou aguérri·es, rendez-vous 
le 26 mai prochain au stade Louis 
Frébault pour une matinée à la fois 
sportive et festive. Au programme : 
cinq courses pour différents publics 
et différents niveaux. Le coup d’envoi 
sera donné à 9h avec la course des 5 
kms, suivie de près par celle des 10 
kms à 9h15. Pour celles et ceux qui 
préfèrent une activité plus tranquille, 
une marche olympique sur un 
parcours de 2 kms débutera à 10h. 
Enfin, la matinée se terminera avec 

les courses des enfants, comprenant 
les catégories éveil, poussins et les 
collégien·nes. Toutes se feront sur 
une boucle autour de la cité-jardins. 
Un parcours plus court que la formule 
initiale, choisi afin de réduire les 
éventuels inconvénients pour les 
habitant·es. Mais, l’organisation 
d’une course nécessitant la mise 
en place de règles de sécurité, le 
stationnement sera quand même 
interdit le long du parcours pendant la 
durée de l’événement. Bien que cela 
puisse causer quelques désagréments, 
la Ville encourage les Arcueillais·es à 
se joindre à cette célébration sportive.

Les inscriptions se feront en ligne sur 
le site de la Ville et celui du Cosma. 

Des billets 
dédiés aux 
jeunes
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ARCUEILLAIS·ES

Léna Ndiaye et Morgane Gentil, 
les jeunes étoiles du Cosma

E lles s’appellent Morgane 
Gentil et Lena Ndiaye. Elles 
ont 19 et 13 ans. La première 
vient de Gentilly, la deu-

xième d’Arcueil. Toutes les deux sont 
athlètes au Cosma. Le 10 mars dernier, 
elles ont disputé pour la première fois 
les Championnats de France de Cross 
country après avoir réussi à se quali-

fier, le 18 février, lors des Championnats 
d’Île-de-France. « C’était la première fois 

qu’on participait à une compétition 

d’une telle ampleur. J’ai mis du temps 

avant de réaliser que j’étais qualifiée », 

confie Morgane. « Quand on m’a donné 

la feuille à la fin de la compétition, j’étais 

très contente. Je n’y croyais pas du tout », 
complète Léna. 

Si les deux athlètes n’ont pas atteint 
leurs objectifs lors de la compétition, 
elles restent néanmoins satisfaites de 
leurs performances. « C’était très com-

pliqué, le parcours était difficile, mais 

j’ai donné le maximum et j’ai fini la 

course. C’est le principal », relativise 

Morgane. « C’était un des cross les plus 

durs que j’ai faits. Mais je ne suis pas vrai-

ment déçue, j’ai été classée 61e sur 169. 

Notre équipe de minime Île-de-France est 

vice-championne de France et également 

en équipe mixte. C’était vraiment super », 
plussoie Léna.

DES TITRES ET 
DES PODIUMS
Au-delà de cette compétition, les deux 
sportives peuvent être fières d’un 
palmarès déjà bien conséquent, tant 
au niveau départemental que régional. 
En mars dernier, Léna s’est qualifiée 
pour les Championnats d’Île-de-France 
d’épreuves combinées en salle. Elle a 
aussi été championne départementale 
de Cross country (2024) et aux 1000 m 
(2023) et vice-championne de la 
coupe de France de Cross minime 
(2024). Morgane a, quant à elle, été 
championne départementale en 
combinées en salle (2023 et 2024) et 
en extérieur (2023), en plus d’un titre 
régional en relais medley long (2023). 

Et la liste est encore longue pour les 
deux jeunes femmes qui enchaînent 
les compétitions, malgré leur jeune âge 
et des épreuves pas toujours faciles, 
du fait de quelques blessures. « J’ai été 

athlète quand j’étais plus jeune et je 

sais à quel point c’est dur. On est déjà 

très fiers quand elles terminent une 

course », souffle Tiphaine, la maman 
de Léna. Ancienne sportive, elle suit 
de près l’évolution de sa fille qui 
marche « bien au-dessus » de ses pas. 

Très jeune donc, Léna baigne dans 
le sport. Pourtant, c’est le hasard qui 
l’a menée vers l’athlétisme. « J’ai 

commencé quand j’étais en CE2 avec 

le Cosma. Je voulais juste essayer 

et j’ai bien aimé alors j’ai décidé de 

continuer », se souvient l’adolescente. 
Morgane, elle, a été initiée par son 
père. « Je l’accompagnais quand il 

courrait et comme j’aimais bien, il m’a 

inscrite. À l’époque, j’étais en CE1 », 
raconte la jeune femme. 

Parallèlement à leur pratique sportive, 
les deux athlètes sont également 
étudiantes. Lena est collégienne à 
Dulcie September. Et Morgane est en 
classe préparatoire en vue d’intégrer 
un cursus d’ingénierie. Même s’il est 
parfois difficile de jongler entre sport 
et études, « on essaie de trouver un 

équilibre, sourit Morgane. C’est parce 

qu’on aime vraiment ce sport qu’on 

veut continuer ». 

Le 10 mars dernier, Léna Ndiaye, 13 ans, et Morgane Gentil, 19 ans, ont fait leurs 
premiers pas aux Championnats de France de Cross country. Une fierté pour les deux 
sportives, mais aussi pour leur club, le Cosma athlétisme.
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Olympiades  
interquartiers, top départ !

Le 4 mai prochain, Arcueil s’animera au rythme des premières olympiades interquartiers 
de la ville. Un événement organisé à l’occasion des Jeux de Paris, mais aussi et surtout 
pour favoriser la cohésion entre les différents quartiers.

S ix quartiers, plusieurs épreuves et un seul et 
même événement. Le 4 mai prochain, Arcueil se 
transformera en une arène à ciel ouvert, à l’oc-
casion des premières olympiades interquartiers. 

Un projet pensé par et pour les habitant·es, mobilisant 
les collectifs citoyens des quartiers Laplace, Jules Ferry, 
Joliot-Curie, Jean Macé, Barbusse et Kergomard. « C’est 

une année olympique et les Jeux ont un lien historique avec 

Arcueil. On se devait de faire quelque chose. L’idée est de 

permettre aux gens de se rencontrer et de remettre le citoyen 

au centre de sa ville, tout en conservant le côté sportif et 

challengeant », explique Michel Caramaschi, du collectif 
Laplace, à l’origine de l’initiative. 

Jeux de ballon, mölkky, morpion géant, ping-pong ou encore 
pétanque, chaque quartier proposera une activité sportive 
différente. Toutes seront reliées les unes aux autres par un 
parcours fil rouge, menant les participant·es d’un point à 
l’autre afin de les plonger dans l’histoire et dans les lieux 

emblématiques de la ville. « Nous partirons de Kergomard, en 

descendant la Bièvre puis La Pléiade. On passera également 

par Joliot-Curie ou encore la Vache noire, précise Michel. 
Chaque quartier dévoilera ses particularités au public. Il y aura 

beaucoup de choses à découvrir pour ceux qui ne connaissent 

pas la commune. »

 « UNE GRANDE RÉCRÉATION »

Initiative impulsée par les citoyen·nes et soutenue par la 
mairie, les olympiades se veulent avant tout un moment de 
cohésion entre les différents quartiers. Ici, pas de place à la 

concurrence. Partage, entraide et convivialité demeurent les 
maîtres-mots.  « L’objectif est de créer du lien, que les habitants 

deviennent acteurs de leur ville et que les jeunes puissent voir 

la cohésion entre les adultes. Il n’y a pas de compétition, c’est 

une grande récréation », insiste Farid Mezouari, du collectif 
Jean Macé.
 

En plus des différentes activités proposées, un final est prévu 
au stade Louis Frébault avec une dernière animation de groupe 
(tir à la corde) et une prestation de la chorale Les Voici faire 

un son. Celle-ci proposera une chanson spécialement conçue 
pour l’occasion. Un grand pique-nique partagé et un DJ set 
sont également prévus. 
Pour conforter son côté accessible, l’événement sera ouvert à 
toutes et à tous sans obligation d’inscription. « On ne voulait 

pas imposer de contraintes, mais que les habitants puissent 

venir et partir à n’importe quel moment », précise Farid.
 
Rendez-vous donc samedi 4 mai de 14 à 18h pour les acti-
vités puis au stade Louis Frébault pour le moment festif. 
Seul critère requis pour participer : votre bonne humeur ! 

ENGAGEMENT ASSOCIATIF ET CITOYEN

APPEL À BÉNÉVOLAT 
Vous êtes libre le 4 mai et vous voulez profiter d’un après-midi ludique et bon enfant ?  
Les organisateur·ices des olympiades cherchent des habitant·es volontaires pour aider le jour J. 
Si vous êtes intéressé·es, contactez la mission citoyenneté au 07 52 66 85 89. 
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L’Éclaircie, une épicerie 
solidaire et conviviale

Au cœur des échecs
C’est l’endroit incon-
tournable pour les pas-
sionné·es d’échecs. 
Situé au 15 rue Émile 
Ra s p a i l ,  A r c u e i l 
Chessland ouvre ses 
portes chaque semaine 

aux novices et aux débu-
tant·es souhaitant s’essayer à cette discipline ou améliorer 
leur jeu. « Notre objectif est de faire découvrir et de promouvoir 

le jeu d’échecs, tout en offrant à chacun l’opportunité de le 

pratiquer librement », explique Olivier Zeller, le président.
En tout, l’association compte actuellement un peu plus de 50 
adhérent·es, dont une trentaine d’enfants. « Nous accueillons 

des personnes de toutes les tranches d’âge. Notre plus jeune 

membre est âgé de 5 ans, et le plus âgé en a 70 », souligne 
le responsable.

Tous les mardis et vendredis soirs, enfants et adultes se 
retrouvent dans les locaux pour profiter des cours propo-
sés. Les membres du club participent également à plusieurs 
compétitions par équipe, tant au niveau national que régio-
nal. « Chaque année, nous organisons à l’école Jean Macé 

le tournoi Patrick Carrasco, avec le soutien de la mairie. De 

grands maîtres sont présents », ajoute Olivier Zeller.
Ce vendredi 5 avril, Mitra Hejazipour, grand maître interna-
tional féminin d’échecs, sera de passage à Arcueil dans le 

cadre du Mois de l’égalité, et disputera des parties simultanées 
avec plusieurs membres du club.

Arcueil Chessland, 15 rue Émile Raspail.  
Ouvert à toutes et tous. 
 
Adhésions : 150 € pour les adultes ; 100 € pour les enfants, 
licence comprise. 

Un tumulte de voix mêlées 
résonne derrière la porte. À 
l'intérieur, des personnes, 
cadis en main, patientent 

autour d’un café tandis que d’autres 
finissent leur paperasse administrative. 
Les va-et-vient s’enchaînent sous le 
regard bienveillant des bénévoles. Ce 

matin à l’Éclaircie, c’est jour de courses. 
Comme tous les mardis et jeudis, l’épi-
cerie solidaire ouvre ses portes aux 
Arcueillais·es en difficulté. Le concept ? 
Acquérir denrées alimentaires et produits 
d’hygiène contre une participation finan-
cière à hauteur de 10 % de la valeur réelle 
des produits. 
Pour en bénéficier, il faut tout d’abord 
être Arcueillais·e et s’engager dans un 
projet spécifique déterminé avec une 

assistante sociale (reprendre le paiement 
de son loyer, couvrir des dépenses…). 
L’accès à l’épicerie est alors accordé pour 
une durée comprise entre 3 et 12 mois, 
en fonction du projet établi, et le budget 

d’achat est défini selon la composition 
du foyer.

PLUSIEURS ATELIERS 

Implantée au sein de la Maison des 
Solidarités, l’association l’Éclaircie a 
ouvert ses portes en septembre 2010. 

Depuis, chaque semaine, elle voit affluer 
des profils très différents. « On reçoit des 

personnes seules, des familles mono-

parentales, certains qui ne travaillent 

pas, mais aussi d’autres qui ont un 

emploi, constate Catherine Gouzou, la 

présidente. En 2022, nous avons accueilli 

95 familles, soit 282 personnes. Et en 

2023, 96 familles, soit 281 bénéficiaires. » 
L’épicerie distribue également des colis 
d’urgence pour des individus en grande 
difficulté et qui ne sont pas bénéficiaires. 
272 colis ont été distribués en 2023, ce 
qui représente 621 personnes aidées. 
Au-delà de l’aspect solidaire, la struc-
ture propose différents ateliers  : 

socio-esthétiques, de cuisine ou encore 
«  petit-déjeuner » animés par une 

socio-esthéticienne et une diététicienne, 
à raison d’au moins un atelier de chaque 
nature par mois. « L’objectif est de créer 

un environnement où les participants 

peuvent se sentir bien », insiste Catherine 
Gouzou. Un espace de partage et de 
convivialité donc, pour faire le plein de 
courses, mais aussi de sourires. 

L’Éclaircie, 102 rue Marius Sidobre. 
L’épicerie est ouverte tous les  
mardis de 10h à 14h et jeudis de  
14h à 19h. Fermée en août.  
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Concours photo
Que représente cette photo ?  
Où a-t-elle été prise ?
Retournez votre réponse à communication@mairie-arcueil.fr  
ou par courrier à la mairie (objet : concours photo)   
AVANT LE 15 AVRIL 2024. 

Dix bonnes réponses tirées au sort seront retenues.  
Les gagnant·es, dont les prénoms et noms seront 
indiqués dans le prochain numéro d’ANC/Arcueil  
notre cité, recevront chacun·e deux places de cinéma 
valables à l’Espace Jean Vilar. 

Solution du concours du N°342. Il s’agissait d’un élément de la fontaine de l’escalier situé sous  
le perron de l’école Jules Ferry, rue Émile Raspail
Réponses gagnantes : Thomas Auffredou, Héloïse Brun, Daniel Simon, Evelyne Miegge, Anne-Isabelle Tonazzi, Griselda 
Daufour, Sylvie Dorival .  
Ces lecteur·rices gagnent chacun·e deux places de cinéma valables à l’Espace Jean Vilar.

POUR LES RENCONTRER,  
PRENEZ RENDEZ-VOUSVos élu·es

Toute saisine de l’administration par voie électronique doit être effectuée uniquement à : mairie@mairie-arcueil.fr
Pour toute demande ou question concernant vos données personnelles, merci d’écrire à : RGPD@mairie-arcueil.fr

MAIRE
Christian Métairie
01 46 15 09 00

ADJOINT·ES AU MAIRE

Hélène Peccolo
Ville en transition et 
mobilité
01 46 15 09 00
Conseillère départementale 
helene.peccolo@  
valdemarne.fr

François Loscheider
Nature en ville - Initiatives 
citoyennes et associatives  
– Vie des quartiers
01 46 15 09 00

Sophie Pascal-Lericq 
Aménagement - Urbanisme 
01 46 15 08 96

Kevin Védie
Action sociale
01 46 15 08 96

Carine Delahaie
Santé - Travail de mémoire 
Conseillère territoriale
du Grand-Orly Seine Bièvre 
01 46 15 08 96

Ludovic Sot
Finances - Prévention
et sécurité
01 46 15 08 96

Anne Rajchman
Revenu minimum garanti - 
Droits des femmes
et égalité des genres  
– Habitat et logement
01 46 15 09 23

Juliette Mant
Développement culturel  
– Éducation populaire
01 46 15 08 96

Antoine Pelhuche
Gestion urbaine de 
proximité 01 46 15 08 96

Maryvonne 
Legourd-Rocheteau
Commerces - Artisanat -
État civil - Cimetière 
Commissions de sécurité
01 46 15 08 96

Aboubacar Diaby
Sport
01 46 15 09 23

Elisabeth Eloundou
Éducation  
et alimentation scolaire
01 46 15 09 23

Guillaume Viaud
Patrimoine culturel
01 46 15 08 96

CONSEILLER·ÈRES 
DÉLÉGUÉ·ES

Régis Caillat-Grenier
Handicap
01 46 15 09 23

Rudy Cambier
Innovation numérique 
responsable
01 46 15 08 96

Audrey Copol
Opérations de coopération 
avec les communes 
françaises
01 46 15 08 96

Marine Dealberto
Jeunesse
01 46 15 09 23

Benjamin Douba-Paris
Retraité·es et liens 
intergénérationnels
01 46 15 09 23

François Doucet
Économie sociale
et solidaire -
Innovation sociale
01 46 15 09 23

Ulysse Lesafre 
Développement 
économique
01 46 15 08 96

Ludovic Maussion
Petite enfance
01 46 15 09 23

Lydia Mohamed Bouteben 
Relations internationales
01 46 15 09 23

Sophie Labrousse
Vice-présidente du  
Grand-Orly Seine Bièvre
10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80

DÉPUTÉE

Sophie Taillé-Polian
courriel :  
sophie.taille-polian@
assemblee-nationale.fr
01 82 39 09 01
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Infos pratiques
MAIRIE

10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80
mairie@mairie-arcueil.fr
Horaires : Lundi, mercredi et vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30. 
Mardi de 9h à 17h30.
Jeudi, fermeture au public le matin, 
ouverture de 13h30 à 19h

PHARMACIES DE GARDE

AVRIL 2024

7 avril – Pharmacie Minier  
30 avenue Carnot 
Cachan - 01 46 64 05 90

14 avril – Pharmacie Kellermann 
63 boulevard Kellermann
Paris- 01 45 88 23 24

21 avril – Pharmacie des Arcades
10 rue Guichard
Cachan - 01 46 65 64 57

28 avril – Pharmacie Keou
11 avenue Aristide Briand 
Cachan - 01 70 25 51 75

MAI 2024

1er mai – Pharmacie du Fort  
31 rue Carvès 
Montrouge - 01 46 56 91 71

CENTRE DE SANTÉ
 Centre municipal  

et universitaire de santé 
Marcel Trigon 13 avenue du 
Chaperon-Vert 01 46 15 08 09

 Centre Maï Politzer 
3 rue du 8 Mai 1945 
Rendez-vous sur Doctolib.fr

CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

01 46 15 08 80

URGENCES
Urgence médicale grave :
SAMU : 15 - Pompiers : 18
Numéro vert pour les urgences :
0 825 00 15 25
SOS Médecins : 01 47 07 77 77
Pharmacies ouvertes 24h/24h :
01 45 62 02 41

COMMISSARIAT DE POLICE
167 rue Gabriel Péri, 
94 270 Le Kremlin-Bicêtre  
Tél. : 01 45 15 69 00
Email : commissariat-le-kremlin-
bicetre@interieur.gouv.fr

POLICE MUNICIPALE
06 23 00 39 37

CONCILIATION DE JUSTICE
2 demi-journées par mois  
(lundi matin et vendredi après-midi)
Hôtel de ville d’Arcueil,  
10 av. Paul Doumer
Renseignements : 01 46 15 08 80
ou par Email : sylvie.langlois@
conciliateurdejustice.fr

CADRE DE VIE
 SVP Cadre de Vie 01 82 01 20 10

 Collecte sélective des déchets 
(GOSB) 01 78 18 22 23

 Enlèvement des encombrants 
01 82 01 20 00

 Déchèterie mobile (GOSB)  
Tous les samedis de 9h à 13h,  
sur le parking de la mairie.

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
Permanences info-énergie
 Mairie :  

10 avenue Paul Doumer 
(salle des réceptions)
Les 4e jeudis du mois 
Sur inscription au 01 71 33 13 60.

 Maison de l’environnement 
du Val de Bièvre, 66 rue de la Division 
du Général Leclerc
Mardi soir de 17h à 19h
et mercredi de 14h à 16h30.
Sur rendez-vous au 01 71 33 13 60.

NAISSANCES 
Sokha Crety Traing • Evan Seznec • 
Amara Elizabeth • Anaël Hamdane • 
Ibrahim-Khalil Cisse • Aminata Diouf • 
Enola Milochau-Sillère • Renat Manea 
• Gabriel Lhospital Béry • Kamaria 
Mahamoudou •

MARIAGES 
Michel Rivière et Vanessa Georget • 
Vanly Méité et Selma Ryme El Kanneb • 
Nicolas Got et Xavier Caudrillier •

DÉCÈS 
Guy Vandestock, 78 ans • Gilliane 
Babin, 85 ans • Paulette Mercier veuve 
Margarit, 78 ans • Maurice Raffin,  
85 ans • Rosalie Mbiada veuve 
Nguegoue, 85 ans • Frédérique  
N Guimbi, 36 ans • Brigitte André,  
75 ans • Lucette Hery, 83 ans • 
Henriette Pujol veuve Tolosana, 90 ans 
• Emile Soupraya, 85 ans •   

État civil

LES BONS GESTES
DU TRI ET DE LA PROPRETÉ
GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE (GOSB) 

NUMÉRO VERT GRATUIT
01 78 18 22 23
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COLLÈGE À DEUX VITESSES ?
De nombreux collèges du 94 dont Dulcie September sont mobilisés et opposés 

aux groupes de niveau et à l’ensemble des mesures du « choc des savoirs » qui 
signent la destruction du collège unique.

Les choses doivent être clarifiées entre groupes de niveaux et groupes de besoin, 
en employant indifféremment les deux termes dans les projets de textes et laissant 
croire qu’il n’y a pas grande différence entre les deux. 

Bien au contraire, ce sont deux philosophies totalement différentes qui sous-en-
tendent deux dispositifs. Dans un cas, les élèves sont triés dès leur entrée au 
collège alors que dans l’autre, un véritable dispositif pédagogique sera mis en 
place après évaluation de l’élève, pour combler des lacunes sera mis au service 
de leur réussite.

C’est l’amplification de l’école à deux vitesses pour l’accès aux études supérieures.

L’école publique : seule à même de faire réussir tous les élèves et de construire 
une conscience citoyenne commune, devrait faire l’objet de toutes les atten-
tions mais nous en sommes bien loin.

Il est démontré qu’une plus grande mixité sociale dans les collèges provoque 
en revanche des effets positifs sur le bien-être personnel et social, pour les élèves 
de milieux favorisés comme des milieux défavorisés. La diversité nous enrichi.

La mise en place de groupe de niveau c’est la volonté de vouloir créer des 
classes de relégation.

L’école n’a pas besoin de groupes de niveau mais elle a besoin que l’on 
remette ses moyens à niveau !

Nous souhaitons que ce dispositif ne soit qu’un feu de paille !

Marine DEALBERTO
Maryvonne ROCHETEAU

EXPRESSION DES GROUPES - La responsabilité des textes des groupes politiques municipaux incombe à leurs auteur·e·s.

reinventons_arcueil_ensemble reinventonsarcueilensemblereinventons.arcueil@gmail.com https://www.reinventons-arcueil-ensemble.com/

Audrey Copol
Benjamin Douba-Paris
Sophie Labrousse
Ulysse Lesafre
Juliette Mant
Sophie Pascal-Lericq
Ludovic Sot

Dans un monde où les valeurs démocratiques sont souvent menacées par le
populisme et des manipulations de l'information, il est essentiel de protéger notre
système démocratique. Cela implique de favoriser la participation directe, d'écouter
toutes les voix, dont celles qui sont moins souvent entendues, et d'intégrer des
idées diverses qui vont au-delà des oppositions simplistes. C'est la vision que nous
défendons dans chacun de nos projets municipaux.

Nous croyons en une démocratie participative qui évite les raccourcis simplistes,
les tensions partisanes et les décisions hâtives sans débat. Ce que certains
perçoivent comme une crise démocratique locale est en réalité une crise de la
vérité. Sur la forme comme sur le fond : les porteurs de la pétition demandant un
référendum contre le déplacement de l’hôtel de ville vous mentent ! Le
fondement même de la démocratie est la bonne information des citoyens et non la
désinformation et le complotisme.

Le déplacement de l'hôtel de ville fait partie d'un projet urbain global visant à
améliorer les quartiers Doumer, Convention et le bas d’Arcueil, et à créer de
nouveaux espaces résidentiels et commerciaux. Cette décision a été prise
démocratiquement en 2021 et ne met pas en péril les finances municipales. De plus,
elle représente une alternative plus économique par rapport à un projet antérieur.

Nous avons également pris en compte les besoins pratiques et esthétiques de nos
concitoyens. Le bâtiment actuel de la mairie présente plusieurs problèmes, comme
des conditions de travail difficiles pour le personnel et un aspect peu attrayant pour
les habitants. Nous avons ainsi l'opportunité de regrouper les services municipaux
dans un nouvel endroit plus adapté, plus vertueux en termes de consommation
d’énergie et moins coûteux.

Au cours des dernières années, nous avons encouragé la participation
citoyenne à travers divers moyens de communication et des événements
publics. Actuellement, nous travaillons avec un aménageur pour concrétiser
notre projet urbain, en veillant à consulter et à informer la population. La
demande de référendum est donc décalée et ne peut être envisagée, non
pas, par déni démocratique mais, parce que le processus est déjà bien
engagé.

Alors, quel est l’objectif de tout ce bruit, à part abimer notre majorité et de fait,
notre démocratie locale, si ce n’est dans une visée électoraliste ? Pourquoi
vous mentir et envoyer sur notre majorité  3300 signatures, dont certains nous
disent déjà ne pas savoir ce qu’ils ont signé ? 

Nous vivons une crise démocratique profonde. Une chose est sûre : face à
ces crises, la coopération et le collectif sont les clés d'une réponse juste.
Notre collectif s’y attèle et continuera en ce sens, à l’intérieur comme à
l’extérieur. Il continuera aussi de penser qu’un projet municipal ne se porte
pas à l’aune du déplacement d’un bâtiment, mais bien au regard d’une
complexité d’équilibre à trouver pour que chaque habitant puisse habiter sa
ville avec ses propres vulnérabilités le mieux possible.

Dans ces circonstances, nous sommes 
solidaires des habitant.e.s de Gaza, 
indigné.e.s par la situation, scandalisé.e.s 
par l’immobilisme des Gouvernants et leur 
incapacité à imposer le cessez le feu, la 
libération des otages et la paix.
C’est pourquoi nous appellons tous les 
acteurs et toutes les actrices de notre ville 
à se rassembler, à débattre de la situation, 
à partager les objectifs de paix dans 
cette région du monde. Toutes les forces 
politiques, associatives, citoyennes… 
souhaitant s’engager ou proposer des idées 
sont les bienvenues.
Si les États échouent dans la résolution 
de ce conflit, dans la protection du peuple 
palestinien, dans la possibilité pour Israël 
et pour la Palestine de vivre en paix et en 
sécurité, c’est par les mouvements citoyens 
de par le Monde que les choses doivent 
émerger.
Aboubacar Diaby, François Loscheider,
Lydia Mohamed Bouteben,
Antoine Pelhuche, Anne Rajchman, 
Guillaume Viaud
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jusqu’au boutisme irresponsable qui ne fait 
qu’attiser les flammes de la violence et de 
la haine de part et d’autre. Dans sa décision 
du 26 janvier 2024, la Cour de justice 
internationale demande à l’Etat d’Israël de 
ne pas commettre de génocide.
Arcueil est jumelée avec Hébron et entretient 
de longue date de réels liens d’amitié avec 
le peuple palestinien. Nous avons accueilli 
en septembre en délégation de la ville de 
Jéricho.
Ce qui se passe à Gaza nous touche 
chacun.e d’entre nous, parce qu’il s’agit 
d’un massacre, parce que l’histoire de la 
Palestine et d’Israël nous concerne tous et 
toutes, parce que cela nous éloigne encore 
davantage de la nécessaire solution de 
deux Etats coexistant en paix.

La situation à Gaza atteint un point de 
non-retour. A ce jour on dénombre parmi 
la population civile palestinienne plus de 
30 000 morts sans compter les meurtres et 
autres heurts dans les territoires occupés.  
L’ampleur de la tragédie est indéniable. Les 
conditions de vie dans la bande de Gaza 
sont indignes. Les populations sont privées 
des besoins essentiels : eau, vivres, santé...
Bien que la communauté internationale 
exprime son indignation, la réponse des 
dirigeants mondiaux est insuffisante. Les 
négociations pour une trêve humanitaire 
s’éternisent. Le début du mois de Ramadan 
était censé apporter un répit, mais 
malheureusement, au moment où nous 
écrivons cette tribune, les Palestiniens.es 
continuent de mourir sous les bombes de 
la guerre.
Bien que les horreurs de l’attentat du 7 
octobre aient été l’événement déclencheur 
de cette escalade, aujourd’hui, le 
gouvernement de Benjamin Netanyahou  est 
responsable de cette situation désastreuse. 
Le gouvernement israélien en place retarde 
voire refuse les négociations et adopte un 

Gaza : l’indignation citoyenne pour mettre fin à l’horreur
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QUAND LE DEPARTEMENT 
DETRICOTE LES AIDES  
AUX VAL-DE-MARNAIS·ES !

Nous n’avons de cesse de dénoncer les politiques droitières de la majo-
rité départementale qui, depuis son arrivée, met à mal le service public 
qui nous est dû.

Après la suppression du chèque solidarité, de la vaine tentative de 
remise au travail des Bénéficiaires du RSA, c’est aux crèches que la 
majorité tente de porter atteinte. Cela ne sera pas sans conséquences 
pour les familles Arcueillaises. 

Le dernier rapport sur les crèches départementales, lacunaire dans son 
contenu, peu transparent et à charge contre les politiques précédentes, 
n’apporte pas de solutions aux problématiques des modes de gardes 
actuel.

Face à cette crise, avec 22 élus, nous avons demandé la mise en 
place d’une Mission d’information et d’évaluation sur la situation 
des crèches départementales. Celle-ci proposait qu’un travail avec l’en-
semble des élus, les services, acteurs et partenaires de la petite enfance 
soit mené.

Or, l’exécutif a fait le choix de s’opposer à cette demande pourtant 
règlementaire, illustrant pour la première fois depuis l’existence du 
département, un manque criant de démocratie. 

La majorité affirme sa volonté d’accueillir nombre de stagiaires alors 
même que le personnel manque et que les agents pallient déjà à l’absence 
de leurs collègues pour accueillir nos enfants.

Elle annonce également vouloir s’engager pour créer des partenariats 
avec les centres de formations et écoles alors même qu’elle a choisi de 
fermer l’école départementale de puériculture.

Enfin, sous couvert de passer à une gestion financière optimisée, elle 
prévoit l’exclusion des familles qui ne respecteraient pas leur engagement 
contractuel de garde.

Face au basculement vers le tout gestionnaire, nous serons vigilant 
à ce que cette politique ne se fasse pas au détriment de l’accueil de 
nos enfants. 

DÉPLACEMENT DE L’HÔTEL DE VILLE, OUI AU RÉFÉRENDUM !
Il y a plus d’un an, notre groupe apprenait avec vous, dans le journal 

municipal, que la décision du déplacement de l’hôtel de ville était prise 
par le Maire et une partie de la majorité. Depuis, notre groupe s’est direc-
tement adressé à vous, pour demander à Monsieur le Maire de créer les 
conditions d’un débat démocratique sur ce projet.

Une dynamique est née, engagée par des citoyen·nes qui portent une 
pétition signée par plus de 3100 personnes pour demander un référen-
dum. Nous les soutenons pour plusieurs raisons : le déplacement de 
l’hôtel de ville ne figure pas dans le programme qui a présidé à l’élection 
du Maire et de la municipalité. Cette décision modifie la structuration et 
l’organisation urbaine de notre ville de façon irrémédiable. Ce déplace-
ment engage les finances de la ville - 32 millions d’€ - au point de provo-
quer des arbitrages lourds de conséquences et dépenser de l’argent public 
au-delà de ce qui aurait été nécessaire pour rénover l’actuel hôtel de 
ville. Et, ce projet va isoler les 5 cités (Irlandais, Paul Vaillant-Couturier, 
Cherchefeuille, Cité jardin, Delaune) et le Plateau quand il y a tant à 
faire pour les dynamiser en termes de services publics et de commerces.

Pour toutes ces raisons, nous soutenons la démarche de référendum. 
C’est pour cela, et dans la suite des positions, que nous avons déjà 
prises, qu’a l’occasion du conseil municipal du jeudi 28 mars 2024, notre 
groupe Arcueil en commun, a déposé un vœu afin que l’ensemble des 
conseiller.es se prononcent pour ou contre la tenue d’un référendum sur 
la localisation de l’Hôtel de ville. Ensemble, nous pouvons donner de la 
force au mouvement social et citoyen indispensable à un avenir bien à 
gauche pour notre ville. Ensemble, nous pouvons encore éviter de pré-
cipiter Arcueil dans des choix politiques sans lendemain et redonner de 
la vitalité à la vie démocratique arcueillaise. Les Arcueillais·es sont des 
citoyen·nes responsables. Faisons leur confiance, organisons un référen-
dum sur l’avenir de notre ville, laissons-les décider.

ARCUEIL EN COMMUN, ÉLU·E·S COMMUNISTES, 
FÉMINISTES, ÉCOLOGISTES ET CITOYEN·NE·S

Shéhérazade Bouslah,
Rudy Cambier,

Carine Delahaie,
Francine Ketfi,

Ludovic Maussion,
Kévin Védie

arcueilencommun@gmail.com
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EXPRESSION DES GROUPES - La responsabilité des textes des groupes politiques municipaux incombe à leurs auteur·e·s.

PRIORITÉ À LA SÉCURITÉ DES ARCUEILLAIS
Avec le retour des beaux jours, une recrudescence des cambriolages est constatée. Quelque soit les quartiers, personne 

n’est épargné.Les mesures actuelles prises par la majorité s’avèrent insuffisantes face à la situation : vols, agressions, voi-
tures vandalisées, trafics de drogue... Ce triste constat permet d’affirmer que la Sécurité des Arcueillais n’est pas optimale.  
Nous demandons des mesures rapides et efficaces permettant de renforcer le dispositif actuel.

C’est une des priorités que l’on doit aux Arcueillais et, à notre sens, bien plus utile que le déplacement de l’Hôtel de Ville 
pour lequel 32 Millions d’euros seront engagés !

Pour info : Les agents de la Police municipale interviennent sur la ville du lundi au vendredi de 10h30 à 12h et de 13h30 à 19h.  
Contact téléphonique : 06.23.00.39.37

Clotilde  
Galhié-Eripret

06 63 25 01 90

DES PARENTS D’ÉLÈVES EXIGENT  
LE RÉVEIL DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE D’ARCUEIL

Les parents de l’école Jean Macé et d’autres établissements à Arcueil ont clairement fait entendre leurs voix lors 
du dernier conseil municipal. Ils dénoncent fermement la fermeture du centre de loisirs Jean Macé pour des raisons 
financières, mettant ainsi en danger l’avenir des enfants. Ils refusent cette décision irresponsable et exigent une 
réponse immédiate de la part de la municipalité, concentrée uniquement sur le bien-être des enfants.

Dans un bref éclair de lucidité, la municipalité a réagi en suspendant temporairement le regroupement des centres 
de loisirs pendant les vacances. Les parents insistent sur la nécessité de ne pas relâcher la pression dans toutes les 
écoles. Ils affirment avec force l’importance vitale de l’accès à la culture, au sport et aux loisirs, surtout pour les 
enfants issus de milieux défavorisés, et réclament une politique éducative inclusive.

Les parents ne mâchent pas leurs mots concernant la gestion des cantines et exigent une évaluation transparente 
de la qualité des repas après le départ précipité du prestataire précédent. Nous avions prévenu l’ensemble des acteurs 
que cette décision irréfléchie de Christian Metairie était prise de façon précipitée et aventureuse. Le temps nous 
donne encore une fois raison. En réponse, le conseil municipal promet des améliorations. Encore des promesses après 
plus de 30 ans de mandats immobiles… Des actions concrètes doivent être entreprises sans plus attendre. Ce sont les 
enfants qui paient encore une fois une mauvaise décision.

Les Arcueillais n’acceptent plus les promesses en l’air. Nous appelons à ce que de nouvelles mesures concrètes 
soient prises. Au-delà des discours, la municipalité a l’obligation de montrer son engagement envers le bien-être des 
enfants et répondre aux préoccupations des parents. Nous avons l’espoir vain que sur ce sujet Christian Metairie et 
sa désormais (toute petite) équipe renoncent à la surdité et à l’aveuglement dont ils font preuve sur tant d’autres 
sujets, comme celui (révoltant), sur le mauvais déplacement de l’hôtel de ville et la création d’une nouvelle ZAC pour 
bétonner un secteur pourtant pavillonnaire !

Benoit Joseph

Mail : anv94110@gmail.com. Facebook.com/arcueilnotreville

   KAMEL  ROUABHI 

kamel@rouabhi.info 

                   LLEE  BBOONNHHEEUURR  EESSTT  DDAANNSS  LLEE  PPRREE  ……   
A Arcueil .. Il est sur les toits végétalisés de la Cité Maison des Gardes ! 

Voilà une installation écologique vraiment intéressante qui devrait s’étendre à toute 
la ville que ce soit dans l’habitat privé et dans l’habitat social. 
Oiseaux, papillons, abeilles y trouvent refuge et nourriture, mais pas que …  
Le toit végétalisé, c’est le combat contre la chaleur avec des économies d’énergie, 
c’est le combat contre les poussières volatiles, c’est l’amélioration des nuisances 
sonores, c’est le combat contre le ruissellement des eaux de pluie qui détruisent 
nos logements.  
Le toit végétalisé, c’est un lien social puissant quand il se transforme en jardin-
potager alors persévérons dans cette voie « fleurie » que Valdévy a ouverte pour 
notre plus grand bonheur !  

LISTE UNIS POUR UN NOUVEAU SOUFFLE  
ARCUEIL NOTRE VILLE AVEC BENOIT JOSEPH
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